
 
FLANDRES ARTOIS PICARDIE 

COMMISSION SPORTIVE REGIONALE  FOOTBALL 
 

REGLEMENT DE LA COUPE REGIONALE 
Article n°01 - Principe 
La commission sportive régionale du CRUFAP section football organise chaque saison la coupe des Hauts de France. Celle-ci est 
composée de deux challenges «challenge Gaston Soetens et challenge François Gradel ». 
Elle est ouverte aux équipes non engagées en coupe Gauthier ainsi qu’aux associations éliminées lors des deux premiers tours de la 
coupe Delarbre (selon la date de déroulement de ceux-ci). 
Elle se joue selon les règlements généraux UFOLEP Football, aux dates retenues sur le calendrier schématique fourni pour  les 
coupes nationales ainsi que les dates de remise.  
 

Article n°02  -  Organisation 
1 - Passé la date limite d’inscription, aucune équipe ne pourra participer aux compétitions Régionales.   
2 - Les rencontres (jusqu’aux ½ finales incluses) se jouent aux dates définies au calendrier schématique.  
3 - Les finales se jouent le jeudi de l’ascension après midi.  
 

Article n°03 - Particularité 
Lorsque deux équipes (ou trois) d’un même club sont engagées (ou non), elles sont différenciées par les lettres A, B et C 
Au premier tour, toutes les équipes disputent le challenge “Gaston Soetens”. 
Au deuxième tour :  

- Les équipes vainqueur disputent le challenge “Gaston Soetens”. 
- les équipes éliminées lors des deux premiers tours du challenge « Gaston Soetens » sont  automatiquement reversées en 

Challenge “François Gradel”. 
- A tous les niveaux de la compétition, quand l’équipe A est éliminée, seuls deux (2) joueurs ayant participé avec cette équipe 

peuvent  intégrer l’équipe B (remplaçants entrés en jeu). 
- A tous les niveaux de la compétition, quand l’équipe A est éliminée, aucun joueur ayant participé avec cette équipe ne peut 

intégrer l’équipe C. 
-  Pour le contrôle, la feuille d’arbitrage du dernier match de la coupe Régionale sera la référence. Une équipe qui n’aura pas 

respecté ce point de règlement sera disqualifiée. Le match sera homologué perdu par pénalité, assujetti à l’amende s’y 
afférent. 
 

- A tous les niveaux de la compétition, quand l’équipe (ou les équipes) immédiatement supérieure est exempte (ou sont 
exemptes)  de toutes compétitions officielles aucun joueur ne peut participer avec les équipes inférieures. 

- La feuille du dernier match joué, toute compétition confondue, sera demandée auprès des responsables de l’homogation et 
en cas de non fourniture de cette dernière, le match sera homologué perdu par pénalité, assujetti à l’amende s’y afférent. 
 

- Aucune restriction dans la composition des équipes n’est imposée lorsque les équipes jouent le même jour. 
 

- Lorsque des équipes d’un club (A, B ou C) se sont qualifiées en huitième de finale, elles se rencontrent systématiquement 
en quart de finale sans  permutation possible de joueurs. 

 

Article n°04 - Terrains  
Les terrains admis pour les championnats sont admis pour les coupes régionales. A partir des 1⁄2 finales incluses, les terrains en 

schiste rouge ne sont plus autorisés. Tout club refusant ou se trouvant dans l’impossibilité de recevoir à la date prévue, joue sur le 
terrain de l’adversaire.  
 

Article n°05 - Participation des joueurs  
1/ Tous les joueurs figurant sur la feuille de match (14 maximum) peuvent participer à la rencontre. Les joueurs remplacés peuvent 
continuer à participer à la rencontre en qualité de remplaçants et à ce titre, revenir sur le terrain. 

a) Un joueur sans licence peut participer à la rencontre à condition de présenter une pièce d’identité avec photo et le certificat 
médical en vigueur. L’homologateur vérifiera si le joueur sans licence est bien inscrit sur le listing fourni par l’UFOLEP à la 
date de la rencontre. Dans la négative, le club fautif sera sanctionné selon les barèmes en vigueur (voir annexe).  

b) La sanction sera la même pour un joueur participant à une rencontre sans avoir purgé intégralement sa suspension (voir 
annexe).  

c) L’amende pour absence de licence sera appliquée (voir annexe). 

2/ Chaque équipe ne peut pas comporter plus de quatre joueurs mutés (4). Pour les nouveaux clubs le nombre de mutés est porté à 
huit (8) 
 
Article n° 6 – Port de couleurs déclarées 



1 – Les clubs doivent se présenter obligatoirement sous leurs couleurs habituelles indiquées sur la fiche d’engagement en coupe 
régionale. 
2 – Lorsque deux équipes ayant des couleurs identiques se rencontrent, l’équipe qui reçoit change de couleur de maillots.  
Sur terrain neutre, le club le plus éloigné garde ses couleurs,  
3 – Dans le cas contraire, l’arbitre est tenu d’indiquer ce changement sur la feuille d’arbitrage. Le club fautif sera sanctionné de 
l’amende fixée et aura  le match perdu pour indiscipline.  
4 – Le gardien de but doit être aisément distingué des autres joueurs, c'est-à-dire revêtu obligatoirement d’un maillot de couleur 
différente de ses coéquipiers et adversaires et de l’arbitre. 
 

Article n°07 - Fonctionnement  
La coupe se joue après tirage au sort dès le 1

er
 tour de l’épreuve 

1/ Chaque équipe doit présenter deux ballons réglementaires en bon état. De toute façon, soit le club recevant, soit le club 
organisateur (terrain neutre) doit fournir à l’arbitre autant de ballons qu’il est nécessaire pour terminer la rencontre. En cas 

d’impossibilité de terminer le match faute de ballon, le litige sera examiné et réglé par la commission sportive régionale Football.  
2/ Application de l’expulsion temporaire 10 minutes (temps réel –ne pas prendre en compte le temps de pause entre deux mi-temps 
comme la prolongation) qui devra être inscrit sur la feuille d’arbitrage. 
4/ Un match de suspension ferme sera infligé à tout joueur ayant eu trois (3) cartons jaunes au cours de toute la compétition. 
5/ Feuille de match fournie par le club recevant 
 

Article n°08 - Qualification  
Pendant toute la durée de l'épreuve, match de 2 X 45 minutes joué à 10 H 30, l’équipe qualifiée est désignée :  

-  Au score à la fin du temps règlementaire.   
  -  En cas d’égalité, il n’y a pas de prolongation jusqu’en quart de finale. Séance de 5 tirs au but par 5 joueurs différents de 

chaque équipe. 
-   Si une équipe se trouve en infériorité numérique la deuxième équipe devra réduire son nombre de joueurs afin d’avoir 
une égalité parfaite de tireurs dans les deux équipes. 

  -  L’équipe ayant inscrit le plus grand nombre de tirs est déclarée vainqueur.   

  -  En cas d'égalité après la première série de tirs au but, est exécutée une deuxième série, à nombre égal de tir,  jusqu’à ce 
que l’une ou l’autre des équipes prenne l’avantage. 

           - Pour les demi-finales et finales même principe après les prolongations.  

Article n°09 - Arbitrage  
1/ La désignation des arbitres se fait à tous les stades de la compétition par les commissions départementales d'arbitrage de chaque 
département. En demi-finale l’arbitrage sera assuré par une triplette désignée par la C.S.R .En finale les matches sont dirigés 

gracieusement par un trio arbitral.  
2/ Pendant toute la durée de la coupe régionale, l’absence de l’arbitre principal (officiel) désigné n’est pas un motif valable pour 
reporter une rencontre.  
3/ En l’absence d’arbitre principal et d’arbitres assistants officiels, la direction du jeu est confiée à un  licencié R2 pratiquant des 
clubs en présence désigné après tirage au sort. Les arbitres assistants étant les dirigeants  titulaires de la licence R2 pratiquant.  

4/ Le dirigeant titulaire de la licence (D) n’est pas autorisé à arbitrer.  
5/ En l’absence d’arbitre assistant d’un club, il est fait appel au joueur inscrit douzième, treizième, quatorzième sur la feu ille 
d'arbitrage. Il officie pendant toute la durée du match, il ne peut pas être remplacé (sauf en cas de blessure).  
 

Article n°10 - Match remis  
1/ Tout match remis par l'arbitre (terrain impraticable) est reporté à une date fixée par la commission sportive régionale  Football. 

L'équipe visiteuse s'étant déplacé, le match aura lieu sur son terrain. Les clubs seront avisés de la nouvelle date.  
 

2/ Lorsqu’une municipalité décrète un arrêté municipal de fermeture de terrain (1), le club recevant doit en avertir le responsable 
des challenges régionaux et le président du district concerné avant le Vendredi 17 heures. Le match sera inversé si le terrain de 
l’adversaire est disponible selon les créneaux horaires fournis par la municipalité. 

(1) Transmettre l’arrêté municipal de fermeture au responsable des challenges.  
 

Article n°11 - Feuille d’arbitrage  
Une feuille d'arbitrage doit être établie en deux exemplaires. Chaque exemplaire est envoyé par chaque club au responsable de la 

coupe, dans les 72 heures qui suivent la rencontre.  

Article n°12 - Contentieux  
Les réserves, réclamations doivent être accompagnées d’un chèque du montant correspondant au contentieux et seront examinés 
par la commission sportive régionale football*.  

- Forfait d’une équipe le jour de la rencontre*. 
- Forfait d’une équipe annoncé*. 
- Expulsion définitive (carton rouge) rapport de la personne expulsée, la sanction sportive sera majorée si absence de rapport 

(match supplémentaire - voir article 15)*. 
- Joueur participant à une rencontre sans avoir fini ou purgé sa suspension, match perdu.* 



- Feuille de match non expédiée sous 72 heures  par la poste le cachet de la poste faisant foi ou par mail à l’homologateur 
(voir article 21) la date d’envoi faisant foi.* 

- Joueur sans licence.* 
- Non communication du résultat dans la journée avant 15 H 00 (par SMS au 06 23 10 29 39).* 

*(les montants correspondants aux infractions se trouvent en annexe jointe ainsi que l’adresse à qui envoyer le chèque).  
 

Article n°13 - Frais d’organisation et de déplacement  
Pendant toute la durée de l'épreuve :  

   -  Le club recevant prend en charge les frais d’organisation et de réception.   

   -  Le club visiteur se charge de son déplacement.   
 

Article n°14 - Frais d’arbitrage  
Dans tous les cas de figure, y compris terrain neutre, inversion, etc.…, les frais d’arbitrage (déplacement + représentation) sont à la 
charge par moitié des clubs en présence (sauf en finale). L’arbitre se doit de donner le reçu notifié sur sa convocation à chaque club. 

- Frais de représentation : 33,00 € 
- Frais de déplacement : 0,33 € du kilomètre (aller-retour).  
- En cas de remise de match seul les frais de déplacement sont à défrayer. 

Article n°15 – Rapport des clubs ou des joueurs vis-à-vis des incidents ou expulsions 
Tous les incidents, expulsions donnant lieu à un rapport circonstancié doivent être envoyé à : 
 M. MILLOT Daniel 8 bis place Salengro 59187 Dechy 
 daniel.millot4@orange.fr  
  

Article n°16 – Implantation du lieu de la rencontre  
La commission sportive régionale Football, compte tenu de la disponibilité des terrains municipaux et autres, applique lors du tirage 
au sort, la règle suivante.  
   -  Au premier tour, le club premier nommé reçoit. Il en est de même pour les tours suivants si les deux clubs en 

présence ont reçu ou se sont déplacés au tour précédent.   
   -  Quand un club premier nommé a reçu au tour précédent, s’il rencontre un club qui s’est déplacé, la rencontre est 

automatiquement inversée.   

   -  Lorsque deux équipes d’un même club doivent recevoir, il est d’usage que l’une d’elles se déplace.   
   -  Quelle que soit la phase de la coupe, lorsque la commission sportive régionale tire au sort deux journées, le club 

recevant est désigné après la 1ére journée. Ne pas tenir compte de l’ordre de publication 
  
Article n°17 – Forfait en “coupe régionale”  

En outre, toute équipe coupable d’un forfait est passible de l’amende prévue . Est déclarée “forfait” toute équipe : Ne se présentant 
pas sur le terrain à l’heure du coup d’envoi avec au moins 8 joueurs (inscrits sur la feuille de match).  

Cependant un délai de 15 min est accordé au club recevant, le délai passe à 30 min pour le club visiteur.  
1 - Une équipe déclarant forfait au premier tour de la coupe régionale ou en cours de la compétition est déclarée forfait pour la suite 

de la compétition.  
2 - En cas d’engagement de plusieurs équipes A, B et C, le forfait de l’équipe A n’entraîne pas le forfait de l’équipe B et C, et vice et 
versa.  
 

Article n°18 - Rôle du délégué au terrain  
Accueil de l’arbitre et de l’équipe adverse - protection des arbitres (principal et assistants) - police du terrain- règlement des frais 
d’arbitrage - signature de la feuille d’arbitrage – relevé des incidents, rapport obligatoire en cas d’incident etc…. 
La présence du délégué est obligatoire et n’assure que cette fonction durant toute la durée de la rencontre. 
 

Article n°19 - Cas non prévus  
Tous les cas non prévus au présent règlement seront examinés et tranchés par la commission sportive régionale du C.R.U.F.A.P. 
Football. 
 

Article n°20 – Frais d’inscription  
Les droits d’engagement sont fixés à  25,00 € par équipe. Toute équipe en infraction (non paiement des dettes de la saison 
précédente) ne pourra participer aux coupes et auront la possibilité d’y  participer si leur situation est régularisée dès l’inscription.  
 

Article n°21 – Homologation des rencontres : 
Feuille de match envoyer dans les 72 H (soixante douze heures) de la rencontre à : 
 M. BOTTY Jean-Marc 319 F rue et lotissement du Jardinage 59450 Sin Le Noble 
 06 71 00 11 60 
  botty.jeanmarc@orange.fr>  
Règlement Fait en réunion visioconférence  le 19 juin  2020  

Pour toute autre question se reporter aux règlements généraux. 
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